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BIOMASSE FORESTIÈRE DANS LA STRATÉGIE DE 
DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL

Orientation 9 du Livre vert

Stratégie de développement axée vers les 
produits forestiers à forte valeur ajoutée

Filière bioraffinage : 
une chimie verte

Filière énergétique : 
une énergie verte

Filière bois : des 
constructions 

vertes

Modernisation de 
l’industrie : valorisation 

des secteurs-clés
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Biomasse forestière :
des opportunités de développement

Programme 
d’attribution de la 

biomasse forestière

vertes

Stratégie d’utilisation 
du bois dans la 

construction

des secteurs-clés

= Fait

Programme mazout



ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

� La biomasse forestière est une source d’énergie renouvelable

� La demande d’énergie est en croissance

� L’utilisation de la biomasse forestière permet de réduire les émissions 

de gaz à effet de serre (GES)

4

de gaz à effet de serre (GES)



OPPORTUNITÉS DE DÉVELOPPEMENT

� Importante disponibilité d’une ressource sous-utilisée

� Réduction du coût de l’énergie pour le chauffage institutionnel dans les 
régions forestières

� Forte variation du coût des combustibles fossiles

� Permet à l’industrie forestière de réduire ses coûts
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� Permet à l’industrie forestière de réduire ses coûts



DISPONIBILITÉ DE BIOMASSE FORESTIÈRE :
DÉFINITION

Volumes exclus des calculs de 
possibilité (cimes, branches 
d’arbres et feuillage)

Volumes inclus dans le calcul de 
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Volumes inclus dans le calcul de 
possibilité mais non attribués



DISPONIBILITÉ DE BIOMASSE FORESTIÈRE :

Volume de biomasse forestière disponible selon la forme et la 
provenance en millions de tonnes métriques anhydres (tma)
___________________________________________________
Forme Domaine de l’État Forêts privées Total

Troncs 1,6 2,0 3,6
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Cimes et
Branches 2,1 0,8 2,9 

Total 3,7 2,8 6,5
Source : MRNF, novembre 2008.



PROGRAMME : OBJET ET OBJECTIFS

Objet : 
• Permettre la récolte de volumes de biomasse dans les forêts 

publiques

Objectifs : 
• Créer et soutenir de nouvelles possibilités de développement 

économique
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• Réduire la dépendance envers les matières fossiles

• Faciliter la réalisation des stratégies d’aménagement forestier

• Favoriser la réhabilitation des forêts feuillues



PROGRAMME : PERSONNES ADMISSIBLES

� Toute personne qui soumet un projet pour la valorisation de la 
biomasse forestière au Québec

� Utilisateurs et/ou récolteurs
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PROGRAMME : NATURE DU DROIT

� Volumes disponibles sur la base d’une entente sur cinq ans

� Donne le droit d’obtenir un permis annuel de récolte

� Volumes ponctuels : durée variable
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� Volumes ponctuels : durée variable



PROGRAMME : PROCESSUS D’ATTRIBUTION

� Appel de propositions pour un territoire

� Évaluation des volumes de biomasse

� Classification du projet selon des critères 

11

� Décision du ministre



PROGRAMME : PROCESSUS D’ATTRIBUTION

� Critères d’attribution :
• Rentabilité et capacité financière (min. 25 %)

• Gains environnementaux

• Soutien du milieu

• Contribution des forêts privées
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• Retombées économiques

• Intégration de la récolte (min. 15 %)

• Prix offert (min. 10 %)

• Tout autre critère jugé pertinent par le Ministère (implication des 
CRÉs)



PROGRAMME : CONSIDÉRATIONS 
ENVIRONNEMENTALES

� Maintien de la biodiversité et de la productivité des forêts

� Protection des sols et de la qualité de l’eau

� Exclusion de certains territoires ou exigences de mesures 
correctrices

� Modalités visant à conserver des bois morts
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� Modalités visant à conserver des bois morts



PROGRAMME : VOLUMES POUR PROJETS 
AUTOCHTONES

� Décret prévoit la réservation de volumes pour des projets 
autochtones

� Modalités de fonctionnement à préciser

14



PROGRAMME : DÉLÉGATION AU CRÉ(s)

� Déterminer l’importance des critères selon les balises fixées par le 
ministre

� Faire les appels de propositions ou tenir des enchères et classer les 
projets
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� Recommander les projets s’étant les mieux classés



PROGRAMME : DROITS EXIGIBLES

� $ des enchères ou appels de propositions

� Bois marchands : au moins égal à la redevance 
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PROGRAMME : OBLIGATIONS DES BÉNÉFICIAIRES

� Payer en argent ou en traitement

� Évaluer les volumes récoltés

� Respecter la réglementation (RNI)
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� Se conformer aux plans de récupération



PROGRAMME : MISE EN ŒUVRE

État de la situation

� Cadre de gestion de base complété (fonctionnement des appels de 
propositions, contrat type, entente type CRÉ(s)/MRNF, guide du 
promoteur, etc.)

� Calculs de disponibilité complétés (régions 1er appel)
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� Calculs de disponibilité complétés (régions 1 appel)
• Bas-St-Laurent
• Saguenay-Lac-St-Jean
• Mauricie
• Outaouais



PROGRAMME : MISE EN ŒUVRE

État de la situation (suite)

� Consultation des CRÉs (en cours)

� Consultations des communautés autochtones (en cours)

� Début du processus des appels de propositions : février 2009

19

� Début du processus des appels de propositions : février 2009

� Les premières ententes : printemps 2009



UTILISATIONS POSSIBLES DE LA BIOMASSE

� Panneaux d’agglomérés

� Granules énergétiques

� Chauffage industriel, institutionnel et commercial

� Cogénération

20

� Cogénération

� Éthanol cellulosique



CONCLUSION

� Biomasse pour réduire les GES

� Utilisation de la biomasse doit être financièrement rentable

� Programme régionalisé
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� Programme de cinq ans permettant des ajustements, dans le respect 
du décret

� À la fin du programme : intégration de la biomasse au nouveau 
régime forestier



MERCI !

QUESTIONS ?
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QUESTIONS ?


